
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- DOSSIER D’INVITATION – 

 
COUPE REGIONALE 
(20 et 24 pouces) 
5 éme  manche et 

 finale coupe d’automne 
 
 

Saison 2017 
 
 
 
 
 
 
 

Olympique Grande-Synthe (HAUTS-DE-FRANCE) 
 

Le 15 octobre 2017 



  



 
 

 

  

ACCUEIL /INSCRIPTION 
Un point d’accueil sera à votre disposition à proximité du secrétariat 
 
Inscription par club sur le site : www.inscription.bmxnpc.fr  
 

Avant le 12 octobre 2017 - Minuit dernier délai 
 
Pour toutes informations complémentaires, vous pourrez vous rendre 
au secrétariat de course près de la ligne d’arrivée. 

ENGAGEMENTS  
Montant des engagements : 

Ä 11 € par pilote 20”ou 24” pouces 
Ä 13 € par pilote 20”et 24” pouces 

 
 
Chaque club devra remettre le chèque des inscriptions à l’ordre de l’OGS 
Cyclisme , le jour de la course avant 10h00 à la caisse centrale ou secrétariat 
de course. 
 

Aucun remboursement ne sera accepté 

Aucune inscription le jour de la course 

 
Pour toutes informations complémentaires, vous pourrez vous rendre 
au secrétariat de course près de la ligne d’arrivée. 
 
PLAQUES 
 
Chaque BMX devra être équipé, en plus de la plaque frontale, d’une plaque 
d’identification latérale réglementaire qui sera fixée sur le cadre. Cette plaque 
servira pour le contrôle des arrivées à l’aide de la photo-finish. 
 
Tout coureur dont le vélo sera équipé d’une plaque non conforme se verra 
refuser le départ et cela dès les essais. 
 
Les numéros collés sur le cadre sont interdits (voir réglementation BMX sur la 
numérotation des plaques latérales). 
 
 
 
  



 

  

LES CATÉGORIES 

 
Cruiser :     
29 ans et moins (Minime, cadet, 17/29) 
30/39 ans 
40 ans et plus 
Dames 
 
20 pouces  
Garçon                                     Fille 
Prélicence                               Prélicence 
Poussin Espoir                         Poussin  
Poussin 
Pupille Espoir                          Pupille 
Pupille 
Benjamin Espoir                      Benjamin 
Benjamin 
Minime Espoir                         Minime 
Minime 
Cadet                                     Cadette 
17/24 (Junior,19/24)               17 et plus 
25/29 
30/39 
40 ans et plus 
 
Les catégories peuvent être regroupées mais elles 
seront classées séparément. 
 

 
RÉCOMPENSES 

La remise des récompenses de la Coupe régionale d’autonme des Hauts-de-
France se déroulera lors de cette dernière manche à Grande Synthe le Dimanche 
15 octobre 2017.  

De la catégorie Prélicence jusqu’à la catégorie Benjamin (y compris catégories 
Espoir) les 8 premiers seront récompensés. 

A partir de la Catégorie Minime (y compris espoir) les 3 premiers seront 
récompensés.  

Nous rappelons que la participation à la cérémonie protocolaire est obligatoire 
pour les pilotes récompensés sous peine de sanction.  
Pour les récompenses: les pilotes doivent se présenter en tenue de BMX avec 
maillot du club obligatoire 

 



 
  

PROGRAMME PREVISIONNEL* 
* Sous réserve de modifications. Les horaires peuvent être adaptés en fonction du nombre d’engagés dans chaque catégorie. 

 	
		

 



 
  

 
	

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
ACCES :  
Un fléchage sera mis en place depuis l’entrée de la ville. 
La piste de l’OGS se situe au stadium du littoral 
Boulevard Mendes France 59760 Grande-Synthe 
 
*Par Lille (A25) direction Dunkerque jusqu'au rond point des parapluies 3ème 
sortie, deuxième rond point direction décathlon 4ème sortie 
 
*Par Calais (A16) direction Dunkerque sortie 56 Grande-Synthe Moulin 
 
PLAN D’ACCES 

 
STATIONNEMENT : 
 
Des parkings pour les voitures et camping-cars seront à votre disposition à 
proximité du terrain  
Parking décathlon pour les voitures.  
Parking du stadium pour les camping-cars ( selon les places disponibles ) et les 
officiels. 
Merci de bien vouloir respecter les consignes qui vous seront données par les 
responsables. 
 
RESTAURATION 
Un service de restauration et une buvette seront présents tout le dimanche 
pour vous satisfaire. 
 



 
 
 
 
 SECURITE : 
 
La surveillance sera assurée par des bénévoles. 
Aucun parc pilotes ne sera mis en place et aucun vélo ne sera accepté aux abords 
de la piste. 
 
 
 
SECOURS : 
 
Les secours seront assurés par la croix blanche. 
L’hôpital le plus proche se situe à 10 minutes de la piste 
 
 
DIVERS : 
 
Pour ne pas gêner la visibilité, toute installation de tente ou barnum au bord de la 
piste sera interdite. 
 
Le club ne pourra pas être reconnu responsable des vols ou dégradations qui 
peuvent être commis sur le parking, la piste ou le camping. 
 
Les chiens même tenus en laisse sont interdits dans l’enceinte du stadium. 
 
 
 
 
 


